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Introduction  
 

La mycologie fait partie du domaine de compétence du pharmacien, en effet les études 

pharmaceutiques sont l'un des rares cursus incluant cette discipline à leur programme. Déjà 

spécialiste du médicament, approfondir et entretenir ses connaissances en mycologie apporte une 

valeur ajoutée au pharmacien.  Côest pourquoi jôai choisi de consacrer ma th¯se ¨ cette discipline. 

Pourquoi réaliser un inventaire mycologique de la région Picardie ? 

Les inventaires naturalistes passés, récents constituent une étape dans la sauvegarde du 

patrimoine. Dôailleurs lôinventaire du patrimoine naturel est aujourdôhui inscrit dans le code de 

lôenvironnement. Il contribue à un état des lieux sur le degr® de menace dôextinction dôune esp¯ce ¨ 

travers lô®laboration de listes rouges. En France, pour les champignons, des listes rouges régionales 

existent déjà, notamment pour le Nord-Pas-de-Calais, région où les études à visée environnementale 

ou conservatoire sont relativement avancées.  

 Nous avons donc souhaité contribuer à une démarche équivalente pour la Picardie, où les 

choses sont un peu moins formalisées dans ces thématiques. Mon travail a permis de recueillir plus 

de 9 000 données passées et récentes et de les harmoniser dans le format actuel dô®change de 

donn®es. Ceci permet dôalimenter la base de données mycologiques nationale en cours dô®laboration 

avec les données pour la Picardie.  

 Dans un premier temps, sera présenté le contexte naturel de la Picardie, puis la mycologie et 

ses g®n®ralit®s seront ®voqu®es. Enfin, une pr®sentation suivie dôune analyse des donn®es 

recensées seront effectuées.     
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I. Généralités 

La Picardie est une région administrative qui couvre environ 19.440 km
2 

pour 1.918.155 habitants au 

1
er

 janvier 2011
 1 

soit 2,95 % de la population française pour 3,5 % du territoire français. Elle 

comprend 3 départements : l'Oise, l'Aisne et la Somme.  Sa capitale de région est Amiens. Sa 

population est répartie inégalement sur son territoire : la densité est plus importante au sud quôau nord 
2
. 

La région est entourée par les régions Nord-Pas-de-Calais au nord, Haute-Normandie à lôouest, 

Champagne-Ardenne ¨ lôest et Île-de-France au sud. 

Elle comprend une petite façade maritime sur la Manche, entourant la Baie de Somme (le 

Marquenterre). 

 Au sud de la région, on trouve des plateaux tertiaires du bassin parisien. Ces plateaux comprennent 

des paysages ruraux et des paysages forestiers et se terminent à l'ouest par la boutonnière du Pays 

de Bray. Au nord, les paysages forestiers sont moins présents sur les plaines et collines de craie 

surmontées de limons, offrant des conditions propices à l'agriculture qui tient d'ailleurs une place 

importante dans les paysages picards puisqu'elle occupe 70% du territoire, alors que les zones 

argileuses sont plus boisées (Vimeu et Amiénois). La Thiérache au nord-est est bocagère avec 

quelques paysages forestiers 
3
. 

Le taux de boisement moyen de la Picardie est de 16,40 % (source : Inventaire Forestier National 

2010). Le sud de la région (Oise, Aisne-sud) est beaucoup plus boisé que le nord de la Picardie 

(Somme, Aisne nord-ouest) qui fait transition avec le Nord-Pas-de-Calais, une des régions les moins 

boisées de France. 

J'ai choisi le découpage de la région en régions forestières (voir carte ci-après)  pour décrire les "petits 

pays" de Picardie.   
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Figure 1 : carte de découpage de la Picardie en régions forestières
3
. 
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II. Les régions naturelles ou forestières 
picardes  

D'après les sources 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 

Voir aussi la carte précédente qui reprend la localisation de ces principales régions. 

Les Ardennes primaires se caract®risent par la pr®sence dôaffleurements de terrains primaires. 

La Thiérache est bocagère dans sa partie nord qui se caract®rise par une agriculture dô®levage du 

fait de ses sols humides argileux. 

Une autre zone de Picardie est bocag¯re, il sôagit du Pays de Bray : elle r®sulte dôun plissement 

assez vaste orienté nord-ouest / sud-est érodé laissant place à une vaste dépression argileuse 

(« boutonnière »). Le Pays de Bray possède une grande diversité de paysages : massifs forestiers, 

bocages surtout au nord, mais également landes, zones humides. Le sud est caractérisé par les 

grandes cultures. 

Santerre et Saint-Quentinois : ces deux régions constituent un espace aux sols riches et 

homog¯nes, tourn® vers les grandes cultures. La surface foresti¯re nôest que de 4,5 %. 

Le Plateau Picard : c'est un vaste plateau légèrement ondulé et dont le paysage est, comme pour 

une grande partie de la région, dominé par les grandes cultures. 

Le Ponthieu : côest un vaste plateau, limit® au sud par la vall®e de la Somme, au nord par celle de 

lôAuthie et ¨ lôouest par les marais de la plaine littorale. Les grandes cultures occupent les plateaux, 

les boisements soulignent les reliefs, des p©tures bocag¯res sô®tendent dans les fonds de vall®e et 

pr¯s du littoral du fait de la pr®sence dôun sol plus humide et argileux. Le Ponthieu abrite la forêt de 

Crécy, massif forestier le plus important du département. 

Le Vimeu : il est délimité au nord par la vallée de la Somme ; la vallée de la Bresle trace la frontière 

avec la Normandie. Il repose sur un plateau recouvert dôargile ¨ silex, elle-même recouverte de 

limons. Les plateaux ¨ limons, couverts de champs cultiv®s, expliquent le paysage dôopenfield. Ce 

paysage est ponctué de bocages et de boisements qui suivent le tracé des vallées. 

Marquenterre : cette région constitue la façade maritime de la Picardie. Les sols sont surtout sableux 

ou sablo-argilo-calcaire. Cette unit® est limit®e au nord par la baie dôAuthie. Entre celle-ci et la baie de 

Somme au centre, avec lôestuaire de la Somme, ses vasi¯res et molli¯res, se d®ploie un vaste massif 

dunaire qui protège les terres des incursions de la mer, avec des marais arrière-littoraux ¨ lôest. Au 

sud de la baie de Somme se trouvent les bas champs de Cayeux et le cordon de galets littoral reliant 

Onival au Hourdel. Le littoral picard se termine par les falaises au sud-ouest. 

Champagne crayeuse : elle présente le même faciès que la plaine champenoise, large étendue de 

craie tendre où les sols limono-sableux dominent, présentant un paysage orienté vers la grande 

culture. 

Pays de Thelle et Vexin français : le Thelle est un plateau de même nature que le Plateau Picard, il 

est séparé de celui-ci par la boutonnière du Pays de Bray. Il est principalement drainé par la Troesne 

qui marque les vallonnements plus accentu®s du Vexin. Côest un riche terroir agricole. 

Valois et Vieille France : vaste plateau ponctué de buttes témoins et entrecoup® de vall®es (lôOurcq, 

lôAutomne, de la Nonette et de la Théve au sud-ouest), dont le paysage est marqué par deux sous-

unités paysagères : 

- un plateau forestier ¨ lôouest avec le massif des 3 forêts (Halatte, Ermenonville, Chantilly) ; 

- un plateau agricole ¨ lôest dont le boisement est moins important, plus diffus. 
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Les vallées diversifient le paysage par la formation de zones humides, ®tangs, p©turesé 

La Picardie Verte : elle comprend des paysages de grandes cultures, sur un plateau crayeux à 

couverture limoneuse. Côest un plateau vallonn®, d®coup® par des vall®es à fond asymétrique 

caractéristique des plateaux crayeux : sur le versant doux des cultures prolongeant celles du plateau, 

le versant abrupt est boisé, le fond de vallée accueille cultures ou pâtures selon la nature du sol. 

Le Soissonnais : plateau de calcaire grossier presque toujours recouvert de limons épais. Au nord, 

ce plateau se divise en buttes témoins constitu®es dôargile et de sable. Ce plateau est coup® en deux 

par la vall®e de lôAisne. 

Tardenois : au sud du plateau soissonnais sô®tend un ruban de buttes boisées qui ondulent de 

Villers-Cotterêts à Fismes, posées sur des étendues cultivées. Cette région est également sillonnée 

par des vallées humides et encaissées. 

Brie : côest un plateau dôaltitude plus élevé que le Soissonnais. Champs et pâtures alternent dans le 

paysage, formant lôarch®type du paysage dô « openfield ». Les boisements sont très diffus. Elle est 

entaillée par la vallée de la Marne. 

Abordons à présent les contextes climatiques, géologiques et pédologiques de la Picardie. 

III.  Climat picard : un climat équilibré  

Le climat en Picardie est de type océanique modéré, il comporte des influences maritimes ¨ lôouest, 

continentales ¨ lôest et m®ridionales au sud
12

.   

Examinons de plus près ce climat à travers les 3 cartes suivantes. 
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Figure 2 : précipitations moyennes sur la Picardie entre 1981 et 2000
3
. 

Comme nous le montre cette carte, il existe deux pôles où les précipitations sont abondantes allant 

jusque plus 1000 mm par an : près de la mer (dans le Ponthieu) et près des Ardennes (où le relief est 

élevé)
3
.  Entre ces deux pôles, les précipitations sont moyennes et varient entre 635 et 900 mm/an 

selon les secteurs. Le cîur du Plateau Picard, secteur le moins élevé de la région est une zone plus 

xérique. Les pluies sont ®galement bien r®parties tout au long de lôann®e (144 ¨ 180 jours de pluie par 

an)
12

, avec une valeur de précipitations mensuelles moyenne d'environ 50 à 60 mm
3
.  
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Figure 3 : températures moyennes sur la Picardie entre 1981 et 2000
3
. 

 

La temp®rature moyenne annuelle est de lôordre de 10 °C, avec des minima en janvier de -1 à 0 °C et 

des maxima en juillet de 21 à 27 °C : les hivers sont donc peu rigoureux et les étés modérément 

chauds, mais depuis quelque temps, des irr®gularit®s semblent sôaccentuer
12

. 

Les températures ont une tendance à la baisse de l'ouest sur la façade maritime (10 à 11 °C annuels), 

à l'est (9 à 10 °C annuels). Le nombre de jours de gelées varie dôouest en est, de 40 à 90 jours 

annuellement
3
. Ceci sôexplique par le fait quôau fur et ¨ mesure que lôon progresse vers lôest, le climat 

prend des nuances semi-continentales, essentiellement par ses températures : les étés y sont plus 

chauds et les hivers plus rudes, avec un plus grand nombre de jours de neige ou de gel
51

.  
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Figure 4 : rafales maximales sur la Picardie entre 1981 et 2000
3
. 

Les vents dominants sont en premier lieu de secteur ouest, souvent violents à très violents, en second 

lieu de secteur nord-est, ces derniers sont souvent desséchants
3
. La Picardie (surtout à lôouest) est 

soumise ¨ lôinfluence de la mer et des vents dominants dôouest qui lui apportent douceur et humidité 

de lôoc®an atlantique
12

.  

Pour conclure, le trait essentiel du climat picard réside dans son équilibre. La Picardie est 

baignée par des masses dôair humides et douces venues de lôAtlantique Nord.  Les contrastes 

climatiques y sont faibles avec un gradient : lôouest est oc®anique, lôest est plutôt continental. 

Le rythme des saisons est peu contrasté, les précipitations sont régulièrement réparties dans 

lôannée. Pourtant, depuis quelque temps, les irrégularités climatiques semblent plus 

fréquentes que par le passé. 
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Figure 5 : le réseau hydrique en Picardie (source : SRTM, IGN BD Carto, Conseil régional de 

Picardie, les principaux cours d'eau de Picardie, 2009). 
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IV. Relief, cours dôeau et vall®es 

 

ü Le relief 
12

 

La Picardie est lôune des r®gions les plus basses de  France : 90% de la région se situe à moins de 

200 m¯tres dôaltitude et la moitié à moins de 100 mètres. L'altitude varie du niveau de la mer, à 295 m 

à l'est aux pieds des Ardennes. Le relief  est donc peu contrasté dans cette région constituée 

principalement de plateaux entaillés par des vallées sèches et humides, dont 3 grandes ont donné 

leur nom aux 3 départements. Les buttes témoins créent également les légers reliefs. La Thiérache, la 

Picardie Verte et le Vexin français, régions forestières plus vallonnées, comprennent un réseau 

secondaire de nombreux petits ruisseaux. 

ü Les vallées
12

  

Dans la Somme, 3 grandes vallées humides s'élancent parallèlement les unes aux autres : l'Authie à 

la limite nord du département, la Bresle marque une frontière naturelle avec la Haute-Normandie, la 

Somme décrit de larges méandres pour atteindre la mer, formant de vastes zones humides où se 

succèdent marais et tourbières, ses affluents lui sont relativement perpendiculaires. 

De nombreux cours dôeau se situent également au nord-est. Lôun des plus importants, lôOise, descend 

rapidement de la Thiérache pour ensuite sôunir avec lôAisne. Des prairies inondables longent une 

partie de la vallée de l'Oise, ce sont les derniers systèmes prairiaux de ce type en Picardie. 

L'allure des vallées est différente selon le terrain géologique. Les plateaux crayeux sont disséqués par 

des vallées sèches et humides présentant un modelé asymétrique datant des glaciations 

quaternaires. A cette ®poque, lôalternance gel-dégel des versants exposés au soleil a entraîné un 

®clatement et une liqu®faction de la craie qui sôest ®coul®e en fond de vallée, adoucissant ainsi le 

profil de ces versants. Les versants moins exposés ont conservé un relief plus abrupt
10

. 

Les vallées des plateaux du calcaire grossier ont par contre des versants symétriques et abrupts
10

. 
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V.  Une géologie relativement simple 

La Picardie repose sur des étages géologiques d'âges différents, depuis lô¯re MÉSOZOÏQUE (de - 

251 à - 65,5 millions dôann®es jusquô¨ lô¯re CÉNOZOÏQUE (depuis 65,5 millions dôannées) : 

- la craie, dôorigine relativement r®cente (Cr®tac®), affleure sur la moitié du territoire  picard  

- au sud-est, elle est recouverte par les plateaux calcaires du tertiaire (du Thanétien au Stampien)  

- elle disparaît en laissant affleurer des terrains plus anciens dans le nord-est (Thiérache - Ardennes) 

et au niveau de l'anticlinal du Pays de Bray.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : échelle stratigraphique concernant la géologie principale de la Picardie (source : 

BRGM).

 C
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Voici une représentation simplifiée de la géologie picarde : 

 

Figure 6 : carte géologique simplifiée de la Picardie
12

. 

 

Comme nous le montre cette carte, la Picardie comprend deux complexes géologiques majeurs : 

- un socle de craie largement développé sur les territoires de la Somme, du nord de l'Aisne et 

de l'ouest de  l'Oise ; 

- au sud de l'Aisne et à l'est de l'Oise, la craie est recouverte par les affleurements de 

sédiments tertiaires.  

 

Plus localement, des terrains plus anciens, datant du Jurassique, affleurent en limite de la Thiérache 

en marge des massifs primaires des Ardennes et dans le Beauvaisis à la boutonnière du Pays de 

Bray. Ces terrains sont formés par des argiles ou des calcaires relativement imperméables
12

.  

Revenons un peu plus en détail sur ces différents complexes majeurs en s'appuyant sur une carte 

plus détaillée. 
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Figure 7 : carte géologique de la Picardie (source : BRGM). 
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A. La Picardie de la craie 
D'après source 14. 

Les formations crayeuses provenant de dépôts marins appartiennent à plusieurs étages géologiques. 

Ces formations sont détaillées ci-dessous de la plus ancienne à la plus récente : 

- le Cénomanien (Crétacé moyen), présente des faciès crayeux qui marquent le paysage du 

pays de Bray où il affleure ; 

- au dessus du Cénomanien se trouvent les couches marneuses imperméables du Turonien 

inférieur et moyen, surmontées de celle fissurée du Turonien supérieur qui peut emmagasiner 

jusqu'à 24 % de son poids en eau ; 

- la formation crayeuse se termine avec l'étage Sénonien (craie blanche). 

 

Malgré une impression de sécheresse due à la craie, la Picardie est riche en eau grâce au climat et à 

l'eau qui s'infiltre dans la craie fissurée et qui est ensuite stoppée par la couche imperméable. Ceci a 

permis le développement d'une nappe phréatique importante. 

La craie est surmontée localement de dépôts superficiels : par endroits elle a conservé des traces des 

divers dépôts éocènes : ce sont les sables landéniens, mais leur présence est exceptionnelle.  Elle 

peut être également recouverte d'une couche continue d'argile à silex, ®galement dôorigine tertiaire. 

Comme le montre la carte géologique, à part la Champagne crayeuse, la craie et les dépôts 

superficiels sont recouverts d'une couche de limons néogènes, seuls les versants des vallées en sont 

dépourvus. Très rares sont les surfaces planes où la chape de limon ne s'est pas étendue. Grâce à 

ses limons, la Picardie a été depuis des siècles une excellente terre agricole, à la différence de la 

Champagne, elle aussi crayeuse mais sans limons.  

La craie affleure également sur les pentes de nombreuses vallées dont les fonds sont recouverts 

dôalluvions quaternaires.  

Le littoral picard est issu de dépôts sédimentaires d'âge plus récent (Néogène). 

B. Les plateaux calcaires du sud-est
 
 

D'après source 14. 

Dans les régions du Tardenois, du Soissonnais, du Valois, de la Brie et de la Vieille France, ce sont  

les plateaux calcaires de la Picardie datant de l'époque tertiaire qui dominent le paysage. On peut 

distinguer trois "types" de plateaux, car ces formations se sont déposées périodiquement, donnant 

des dalles calcaires rigides lors des périodes de transgression marine, séparées par des couches plus 

tendres d'argile ou de sables d®pos®es par les vents et les cours dôeau lors des p®riodes dô®mersion. 

Ces 3 "types" de dalles sont: 

- au sud : la dalle de Brie ; 

- plus au nord : la dalle du calcaire de Saint-Ouen ; 

- au niveau de la partie la plus septentrionale: le calcaire Lutétien, dit calcaire grossier. 
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Figure 8 : carte géologique de la Picardie : les plateaux calcaires

14
. 

(1) Le calcaire de Brie 
Il sôagit de la dalle d'âge le plus récent. Elle s'étend sur l'extrémité sud du département de l'Aisne. 

Côest un calcaire peu perméable, silicifié. 

(2) Le calcaire de Saint-Ouen 
Il forme le sous-sol de la majeure partie du Valois et du Tardenois, en partie recouvert par une couche 

de gypses et de marnes, ces lambeaux étant eux-mêmes recouverts par du limon. Sous cette dalle se 

présente un complexe de roches tendres dont le sable de Beauchamp. 

(3) Le calcaire grossier 
Sous ces sables, s'étend le calcaire grossier dit du Soissonnais qui forme l'ossature des plateaux du 

Soissonnais. Il est souvent recouvert de limons. Il forme des régions homogènes composées de 

vastes plateaux. 

Entre le calcaire grossier et la craie se trouvent argiles et sables : sables cuisiens, argiles  bleues 

sparnaciennes, sables de Bracheux, reposant eux-mêmes sur quelques mètres de marnes. 

C. La boutonnière du pays de Bray 
Dans le Pays de Bray affleurent des calcaires du Crétacé supérieur à moyen. Le fond du bassin est 

constitu® dôargiles et de sables plus anciens, datant du Crétacé inférieur
14

. Il y affleure également des 

formations géologiques plus anciennes datant du jurassique. 
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Figure 9 : coupe géologique dans la boutonnière du Pays de Bray
14

. 

D. Les Ardennes 
 

Le massif ardennais est formé essentiellement de schistes du Dévonien et de calcaires carbonifères. 

La surface des plateaux est recouverte de limon. Autour du massif, le crétacé est représenté par des 

marnes turoniennes (couche imperméable). 

E. Le littoral picard 
 

Il est issu de dépôts sédimentaires d'âge plus récent (néogène). 

F. Type de formations géologiques par 

régions forestières 
REGIONS FORESTIERES GEOLOGIE ERE 

ARDENNE PRIMAIRE 

 

Phyllades et quartzites  

avec limons des plateaux 

Primaire 

PAYS DE BRAY Affleurements calcaires ou  

marneux  

Secondaire : Jurassique 

 Inférieur et supérieur  

PAYS DE THELLE et VEXIN 

FRANÇAIS 

PICARDIE VERTE 

PLATEAU PICARD 

VIMEU 

MARQUENTERRE 

PONTHIEU 

SANTERRE 

 

 

 

Craie blanche 

 

 

Secondaire :  

Crétacé  

 

SAINT-QUENTINOIS 

HAINAUT ET THIERACHE 

CHAMPAGNE CRAYEUSE 

 

Calcaires, marnes, craie 

blanche 

Secondaire : 

Crétacé  

 

BRIE 

TARDENOIS 

VALOIS ET VIEILLE FRANCE 

SOISSONNAIS 

 

Sables, argiles, calcaires 

 

Tertiaire : Eocène moyen  

et supérieur (oligocène 

 pour la Brie)  

Tableau 2 : géologie des régions forestières
3
. 
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VI. Pédologie 

Les sols calcimagnésiques Sont formés à partir de matériaux calcaires 

Les sols brunifiés  De structure limoneuse à limono sableuse, 

fertiles 

Les sols lessivés Développés sur des matériaux limono sableux ou 

sableux limoneux 

Les sols podzoliques Développés sur des sables pauvres (c'est-à-dire 

où l'argile est en faible quantité) 

Fertilité moyenne 

Les sols hydromorphes  

Tableau 3 :  principaux groupes de sols rencontrés en Picardie
3
. 

ü Voici une description générale des sols de Picardie
52

 : 

Les types de sol les plus répandus en Picardie sont les sols lessivés.   

Sur le limon, un sol brun lessivé est fréquemment rencontré : ce sont les grands sols de cultures. 

Lôargile ¨ silex supporte des sols bruns argileux en bordure des plateaux. 

Dans les vallées sèches de la Somme, sur les colluvions, on rencontre des sols bruns calcaires qui 

offrent une bonne terre agricole ou des rendzines colluviaux. 

Au niveau des Larris, les sols sont dôune mani¯re g®n®rale des rendzines calcaires. 

Dans le fond des vallées humides, ce sont des sols hydromorphes où se forment des gleys pouvant 

évoluer en tourbe si la production végétale est forte.     

Les autres vall®es humides, notamment la vall®e de lôOise, ont des sols alluviaux, les sols alluviaux 

hydromorphes font de bonnes prairies.  

Les sols podzoliques se d®veloppent sur des sables tertiaires de lôOise et de lôAisne. 

A  présent, évoquons certaines entités écologiques picardes, dont certaines sont rares, menacées et 

peut-être méconnues du grand public mais dotées d'une grande richesse écologique. 

VII. Les milieux naturels picards 

Lôespace agricole occupe 70 % du territoire, lôurbanisation 9 % et les espaces naturels environ 20 %. 

Sur ces derniers, les espaces dits rares occupent une très faible surface, mais ils concentrent 

lôessentiel de la biodiversité. Ces milieux sont les pelouses calcaires (0,2 %), les landes (0,1 %), les 

marais tourbeux (1,3 %) et les milieux littoraux (0,1 %)
15

. La carte suivante les localise. 
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Figure 10 :  entités écologiques de valeur patrimoniale majeure
15

. 

 



32 
 

A. La forêt picarde 
 

La forêt picarde couvre 321.000 ha (peupleraie incluse) ce qui correspond à un taux de boisement 

moyen de 16,4 % (source : Inventaire Forestier National 2010). Il est de 18 % dans l'Aisne, 21,6 % 

dans l'Oise et de 9,6 % dans la Somme 
4
. C'est le milieu naturel le plus répandu de la région. La 

plupart des stations forestières sont développées sur limons, limons sableux ou sables épais.  

- Les principaux massifs forestiers picards sont : dans la Somme : Crécy ; 

- dans l'Oise : Chantilly, Hez-Froidmont, Halatte, Ermenonville, Compiègne, Laigue et 

Ourscamp-Carlepont ; 

- dans l'Aisne : Coucy-Basse, Saint-Gobain et Retz. 

Les forêts domaniales couvrent 21 % de la surface forestière picarde, les forêts des collectivités 5 % 

et les forêts privées 74 %. 
4
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Carte 11 :  carte des massifs forestiers de Picardie
3
 (modifiée par Anne Noblecourt). 
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(1) Principaux types de formations 

forestières et de forêts 
 

Principaux types de 

formations forestières  

Importance indicative Observations 

Chênaie sessiliflore 

atlantique ou continentale  

Répandue La partie continentale de la 

chênaie est située dans le 

d®partement de lôAisne 

Hêtraie nord-atlantique Répandue Sur les stations riches, 

acidoclines ou acidiphiles 

Hêtraie atlantique calcicole Localisée Se situe sur les calcaires durs 

ou les versants des buttes 

témoins 

Aulnaie-frênaie-chênaie des 

milieux riches  

Localisée Sur bas de versant et fond de 

vallons 

Pineraie atlantique  Fréquente  Sur milieux acides ou 

caillouteux 

Pessière ou douglasaie de 

plaine 

Localisée Située aux abords des 

Ardennes 

Autres formations : 

tourbières 

Rares - 

Autres formations : landes ou 

milieux hyperacidiphiles 

Peu fréquentes  Dunes de sables à 

Ermenonville 

 

Tableau 4 : principaux types de formations forestières en Picardie
3
. 
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Type de forêt Exemple dôhabitat ou de 

flore 

Exemple de localisation 

Forêts  

Tourbeuses 

Acides 
 

Bétulaies à Sphaignes  Pays de Bray, laonnaois, 

localement en for°t dôErmenonville et 

Saint- Michel 

Alcalines Aulnaies, Reine-des-près, 

Laîche des marais 

Vall®e de la Somme et de lôAutomne 

   

Forêts alluviales Frêne commun, Aulne 

glutineux, Saule blanc, Orme 

lisse (rare), Stellaire des 

bois, Circée intermédiaire   

Thiérache 

Forêts de pente et de 

ravins 

Scolopendre, Polystic à 

aiguillons, Polystic à soies 

Sur les versants de certaines vallées 

Forêts calcicoles Charme commun, Hêtre 

commun, Chêne pubescent, 

Troëne commun 

Calcaires du Lutécien et sur la craie 

Forêts acidiphiles Chêne sessile, Bouleau 

verruqueux, Hêtre commun 

Sables thanétiens (Laonnois et forêt de 

Compiègne), sables auversiens 

(tardenois, Valois et forêt 

dôErmenonville), Plateau Picard, Pays de 

Bray, Thiérache  

Forêts neutrophiles Chêne pédonculé, Charme 

commun, Frêne commun, 

Jacinthe des bois, Anémone 

Sylvie 

Sur une grande partie de la région 

Tableau 5 : principaux types de formations forestières en Picardie
15

. 

 Modifié par Noblecourt Anne. 
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(2) Les différentes espèces forestières 
 Autres Forêts relevant du régime 

forestier 

Forêts domaniales Forêts privées 

Surface (en ha) Proportion Proportion Proportion 

Feuillus 13932 90 % 91 % 96 % 

Résineux  1580 10 %  9 %  4 % 

Tableau 6 : les différentes espèces forestières
3
. 

Comme nous lôavons vu, la forêt domaniale couvre 21 % de la surface forestière totale, la forêt privée 

74 %, et les autres forêts relevant du régime forestier 5 %, donc suivant les données du tableau ci-

dessous, nous pouvons en déduire que les feuillus couvrent 94,65 % de la surface forestière totale et 

les résineux 5,35 %.   

- Types dôessences feuillus suivant le type de propriété de la forêt
3
 : 

Forêts  domaniales

Chêne(s); 

31%

Hêtre; 39%

Charme; 

11%

Frêne; 6%

Feuillus 

précieux 

(merisiers, 

érables); 

2%

Autres 

feuillus 

(tilleul, 

bouleau); 

11%

 

Autres forêts relevant du régime forestier

Chêne(s); 

37%

Hêtre; 4%

Charme; 

15%
Frêne; 5%

Feuillus 

précieux 

(merisiers, 

érables); 

4%

Autres 

feuillus 

(tilleul, 

bouleau); 

29%

Peuplier; 

6%

 

Forêts privées

Chêne(s); 

24%

Hêtre; 9%

Charme; 

10%
Frêne; 19%

Autres 

feuillus 

(tilleul, 

bouleau); 

22%

Peuplier; 

12%

Feuillus 

précieux 

(merisiers, 

érables); 

4%
 

Figure 11 : répartition des essences forestières selon les types de massifs
3
. 
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Figure 12 : répartition globale des essences dans la forêt picarde (tous statuts confondus)
3
. 

Les conditions climatiques actuelles sont favorables à la forêt feuillue de chênes, hêtres et dôessences 

précieuses
12

. Les milieux humides sont propices aux saulaies, bétulaies, aulnaies, frênaies, chênaies 

acidiphiles (si milieu acide). 

(3) Faune ayant un impact sur la forêt et 

affectant sa biodiversité  
- Le cerf est présent dans les grands massifs comme Chantilly ou dans les petites forêts 

comme Thelle
3
. 

- Le chevreuil est présent dans quasiment toutes les forêts. 

- Le sanglier est abondant à très abondant dans les massifs forestiers picards, il impacte 

principalement les terres agricoles et les zones pavillonnaires avoisinantes
3
. 

Globalement les grands animaux participent à la richesse de la biodiversité et leur présence en forêt 

est nécessaire. Cependant leur prolifération peut avoir un effet inverse, sans parler des préjudices 

éventuels aux activités humaines (sangliers). Propriétaires et gestionnaires doivent veiller à réguler 

ces populations afin dô®viter des densit®s dôanimaux trop fortes.   

B. Les pelouses calcicoles 
Les « pelouses calcaires », plus correctement nommées pelouses calcicoles (autrement dit, pelouses 

installées sur sols calcaires) constituent des milieux naturels originaux en Picardie. Le sol calcaire 

riche en carbonate de calcium, pauvre en éléments nutritifs et sec, car ne retenant pas l'eau est à 

l'origine de la végétation qui s'y développe
16

. La pente, une exposition ensoleillée sont également des 

conditions favorables au développement d'une pelouse calcicole. 

Sur le plan géologique, les coteaux calcaires ont pour substrats deux faciès géologiques
17

: 

- le long des vallées, là où la craie blanche du crétacé affleure (dans le département de la Somme) ; 
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- sur les plateaux calcaires du sud-est de la région (département de l'Oise et de l'Aisne).  

Favorisé par des pratiques ancestrales tel que le pâturage, la flore des pelouses calcicoles a 

fortement régressé suite à l'abandon de cette activité ; elles ont vu leur surface diminuer de 95 % au 

XXe siècle
16

.  En effet, sans pâturage ou fauche, buissons et arbustes apparaissent et le milieu évolue 

la plupart du temps vers un fourré puis un boisement. 

 

Figure 13 : ®volution spontan®e de la v®g®tation dôune pelouse calcicole (source : conservatoire 

d'espaces naturels de Picardie). 

Les plantes emblématiques de ces pelouses sont les orchidées, par exemple l'Ophrys abeille (Ophrys 

apifera), qui peut supporter un léger embroussaillement (de ce fait, ce nôest pas la plus rare de ces 

espèces, malgré son côté spectaculaire lié à la taille et ¨ lôaspect de sa fleur), la Phalangère rameuse 

(Anthericum ramosum), sur les pelouses calcicoles évoluant vers l'ourlet (végétation herbacée dense 

et haute succédant aux pelouses rases), des arbustes dont le Genévrier commun (Juniperus 

communis) présent sur une majorité de sites de pelouses en Picardie. 

C'est un habitat morcelé sur le territoire et certains types de pelouse (pelouse à Laîche humble et 

Fumara couché) ne sont plus représentés que dans quelques localités sur des surfaces exiguës. Une 

grande partie des populations nationales et européennes de Sisymbres couchés est présente sur ces 

pelouses.  

L'essentiel des populations d'Anémones sauvages de France habite sur les ourlets calcicoles. 

En ce qui concerne la faune de ces pelouses, on relève des populations importantes à l'échelle 

européenne de Damier de la Succise, Azuré de la Gentiane croisette, Bel Argus...
16

 

 

C. Les zones humides : exemple des 

marais tourbeux et paratourbeux 
Les zones humides, en abritant 27 % de la flore supérieure régionale ont la plus grande proportion de 

la flore de Picardie et environ 40 % des taxons rares et menacés se développent au sein des zones 

humides. Ces zones sont les milieux qui ont connu la plus grosse régression de la biodiversité 

végétale picarde. 

ü Sajaloli (1988) propose de distinguer en Picardie
20

 : 

- les tourbières de fond de vallée ; 

- les tourbières de pied de cuesta ; 

- les marais arrière-littoraux. 

 

D'après des données d'un inventaire tirées d'un rapport datant de 1999 concernant les tourbières et 

les marais tourbeux
20
, 56 sites ont ®t® inventori®s dans la Somme, 14 dans lôAisne et 11 dans lôOise. 

Dans la Somme, la plupart se trouvent dans la vallée de la Somme (marais de Blangy-Tronville, la 

Chaussée-Tirancourt, Mareuil-Caubert). Aux alentours de Rue se situe lôensemble des marais arri¯re-

littoraux (marais de Ponthoile, Romaine, Sailly Bray). 
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Dans lôAisne, quelques sites sont situés dans la Haute Vallée de la Somme (exemple : marais dôIsle), 

dôautres dans la partie haute du bassin versant de lôOise : vall®e de lôAilette (marais de Cessi¯res). 

 Dans lôOise le plus prestigieux est celui de Sacy-le-Grand, ancien lac desséché artificiellement ; les 

autres se situent essentiellement dans les vall®es de lôOurcq (marais de Bourneville), de la Th¯ve 

(marais du Lys) et du Thérain (marais de Bresles). 

(1) Tourbières de pied de cuesta  
Elles sont situées au pied de la cuesta tertiaire, sur des terrains acides (sables de Bracheux) ou 

crayeux. Elles sont essentiellement alimentées par la nappe aquifère de la craie, donc par une eau 

chargée en calcaire. Ce sont des marais tourbeux alcalins : marais de la Souche, marais de Sacy-le-

Grand, marais de la Solitude à Laoné 

Dôautres sont aliment®es par des eaux non ou peu calcaires ou sont suffisamment ©g®es pour sô°tre 

d®velopp®es par ombrotrophie (eaux de pluie) loin de lôinfluence de lôeau dô®coulement de la nappe et 

hébergent alors une flore acidophile caractéristique ; côest le cas des marais de Cessières-Montbavin 

et dôArdon
21.

 

 

 

Figure 14 : coupe schématique du marais de Cessières-Montbavin (source Rémy François, 

Conservatoire Botanique de Bailleul antenne de Picardie).  

NB : la tourbière acide abrite une végétation particulière : Sphaignes, Canneberge notamment
27

. 
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Figure 15 : Pholiota henningsii au milieu des sphaignes, champignon adapté au milieu acide des 

tourbières ombotrophes, retrouvé en 1987 et 1997 dans la tourbière acide ombotrophe de Cessières 

(02). Photo hors dition, source : Société Mycologique des Hautes Vosges. 

 

(2) Vallées tourbeuses alcalines de la   

Somme et vallées des affluents 
La vallée de la Somme constitue le plus vaste marais tourbeux alcalin de France

15
. Ces vallées sont 

alimentées par la nappe de craie : étant alimentées par des eaux très carbonatées, ces tourbières 

sont alcalines. 

(3) Les marais arrière-littoraux 
Ils se trouvent sur des terrains géologiquement récents

20
, aux alentours de Rue (marais de Ponthoile, 

Romaine, Sailly Brayé). Ces marais sont associés à de vastes systèmes dunaires.  

 

Figure 16 : exemple de marais arrière-littoral : le marais de Larronville à Rue.                       

Photo Anne Noblecourt (09/14). 

 



41 
 

D. Les landes 
Les landes sont des formations végétales dominées par les Ericaceae (bruyères, callunes etc.), qui se 

développent sur des terrains acides, souvent sablonneux. Elles sont donc rares en Picardie où craie 

et limons dominent
21

.  

La surface régionale occupée par les landes est de 300 à 400 ha et concerne essentiellement les 

landes sèches. Leur r®partition est de lôordre de 50 % dans lôAisne et 50 % dans lôOise. Environ le 

tiers de la surface régionale recouverte par les landes est situé dans le Parc Naturel Régional Oise-

Pays de France
13

. Les plus importantes se trouvent dans le Valois (notamment en forêt 

dôErmenonville) ; on en trouve également dans le Pays de Bray
10 

(abrite des landes humides), dans 

lôAisne en forêt de Saint-Michel-en-Thiérache, dans le Laonnois, le Tardenois et enfin près du littoral 

(relique de landes à éricacées vers Larronville à Rue). 

La superficie de landes véritablement humides est de lôordre de 30 ¨ 50 ha
13

. Ces landes humides 

reposent sur des affleurements sableux avec une base riche en argile ou en contact dôune nappe 

dôeau. La v®g®tation sôenrichit alors de plantes hygrophiles : la bruyère à quatre angles (Erica tetralix) 

est lôesp¯ce embl®matique des landes humides, on y retrouve également la Sphaigne compacte 

(Sphagnum compactum). Dans lôAisne ces landes humides se retrouvent ¨ Cessi¯res et Royaucourt-

et-Chailvet et plus ponctuellement à Fère-en-Tardenois
23
. Dans lôOise, elles sont localisées dans le 

Pays de Bray. 

Les « landes de Versigny è ¨ Versigny dans lôAisne sont class®es Réserve Naturelle Nationale. 

Landes humides et sèches constituent cette réserve. Les travaux de restauration et de conservation 

du site, notamment le déboisement et la restauration de mares, ont permis le retour dôesp¯ces 

protégées (Linaigrette à feuilles étroites, le Scirpe flottant et le Scirpe à nombreuses tiges, le Potamot 

à feuilles de Renouée et la Laîche blanchâtre)
25

.  

E. Le bocage 
Le bocage est lôîuvre de pratiques agricoles traditionnelles. Depuis le XIVe siècle, un paysage de 

bocage sôest maintenu dans le nord de lôAisne (Thi®rache) et le Pays de Bray. Des haies ont été 

abondamment plantées avec le d®veloppement de lô®levage laitier aux XVIIIe et XIXe si¯cle. Elles 

servent de « clôture naturelle », mais protègent aussi du vent et des pluies violentes. Elles 

maintiennent aussi lôhumidit® par la pr®sence de zones dôombre
26

.  

Dans lôOise le bocage est surtout présent en Picardie Verte, dans la boutonnière de Bray et dans le 

Noyonnais. On y trouve des arbres fruitiers, des mares (fréquentes dans le Pays de Bray et la 

Picardie Verte)
10

. 

F. Le littoral picard 
Il couvre environ 70 kilomètres, de la baie dôAuthie aux falaises crayeuses entre Mers-les-Bains et 

Ault. Il se compose dôune grande diversit® de milieux, r®partis sur quatre ensembles
28

 :  

- le massif dunaire du Marquenterre ; 

- la Baie de Somme qui couvre plus de 7 000 hectares et comprend dôimmenses bancs de 

sable, des zones sablo-vaseuses, ainsi que des prés salés (mollières) ; 

- entre Ault et le Hourdel, un cordon de galets ; 

- enfin, les falaises crayeuses qui prolongent celles du Pays de Caux. 
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(1) Le massif dunaire du Marquenterre 
Il sô®tire face ¨ la mer sur 12 km. Sa superficie est de plus de 3000 ha. 

Il comprend :  

ü une série sèche appelée xérosère qui correspond à 2 ensembles : 

- la dune bordière (ou xérosère bordi¯re) soumise ¨ lôaction permanente des vents et de la 

mer ; 

- les dunes sèches internes (ou xérosère interne) au relief mieux stabilisé ; 

 

ü une série humide, appelée hygrosère correspondant aux plaines dunaires et aux dépressions 

interdunaires les plus basses où affleure la nappe phréatique des sables
27

. 

 

Figure 17 : massif dunaire du Marquenterre à Fort-Mahon-Plage. Photo Anne Noblecourt (09/14). 

La dune bordière (ou xérosère bordière) est soumise à l'action permanente des vents et de la mer, les 

conditions de vie des espèces y sont donc rigoureuses car elles sont soumises à 3 contraintes 

majeures : le vent, la mobilité, la sécheresse. La végétation y est de ce fait peu diversifiée et est 

représentée par l'Oyat (qui fixe la dune). Pour la fonge, les espèces mycorhiziennes y sont 

inexistantes du fait de l'absence d'arbres, on y trouve des espèces saprophytes tels que Peziza 

ammophila, Psathyrella ammophila et Inocybe psammophila. Au versant de la dune blanche ; la dune 

grise, moins soumise au vent mais soumise à l'ensevelissement. Puis la dune noire, on y retrouve des 

mousses, une végétation de prairie sèche, de pâture azotée (due à la présence de déjections de 

lapins). En amont de la dune noire se développe une pinède artificielle où l'obscurité et le tapis 

d'aiguilles ne permettent pas à une strate herbacée de s'y développer. En amont de la xérosère, se 

localise l'hygrosère, série humide, on y retrouve notamment les marais arrière-littoraux, il s'y 

développe une végétation hygrophile. Les figures suivantes (18 et 19) schématise le transect dunaire.  
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Figure 18 :  Transect de la végétation de la xérosère dunaire (source : Syndicat Mixte Baie de 

Somme Grand Littoral Picard / Conservatoire du littoral). 

1 : Sable dunaire sec ; 2 : Dune embryonnaire à Euphorbe des dunes et Chiendent des sables ; 3 : 

Dune blanche primaire à Euphorbe des dunes et Oyat ; 4 : fourré à Sureau noir et Argousier faux-

neprun ; 5, 6, 7 : Pelouses dunaires ; 8 : Végétation annuelle à Claytonie perfoliée et Anthrisque des 

dunes ; 9 : Dune blanche secondaire interne (Oyat) ; 10 : friche dunaire mésophile thermophile à 

Onagre et Cynoglosse officinale ; 11 : Fourré à Troène commun et Argousier faux-nerprun ; 12 : 

Ourlet dunaire (Calamagrostis commun, Laîche des sables, Ortie dioïque, Dactyle aggloméré, 

végétation prairale) ; 13 : Pinède artificielle à Pin noir 

 

 

 

Figure 19 : Transect de la v®g®tation de lôhygros¯re dunaire (source : Syndicat Mixte Baie de 

Somme Grand Littoral Picard / Conservatoire du littoral). 

Végétations arbustives et arborescentes  1), 2), 12), 14) ; Végétation prairiale 3) ; Mégaphorbiaies 4) ; 

Bas-marais 6), 9), 10), 15) ; Roselières et cariçaies 5), 6), 13). 

(2) La Baie de Somme 
La Baie de Somme qui couvre plus de 7 000 hectares et comprend dôimmenses bancs de 

sable, des zones sablo-vaseuses, ainsi que des prés salés (mollières). 
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Figure 20 : Prés salés de la Baie de Somme, Saint-Valéry sur-Somme, septembre 2014 

(Anne Noblecourt). 

 

 

Figure 21 : Vasières de la Baie de Somme, Le Crotoy, septembre 2014 (Anne Noblecourt). 

 

(3) Le cordon de galets de la Mollière 
Il se situe au niveau de la commune de Cayeux-sur-Mer sur le littoral picard. Le cordon sôallonge sur 

18 km entre Onival et la pointe du Hourdel et sôest constitu® depuis 2.000 ans suite à la libération de 

silex contenus dans les falaises crayeuses plus au sud
29

. 
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Figure 22 : exemple dôesp¯ce prot®g®e du littoral picard : le Chou marin (Crambe maritima) 

retrouvé notamment dans le cordon de galets de Cayeux-sur-Mer. Le Crotoy, septembre 2014 

(Anne Noblecourt). 

 

VIII.  Lôagriculture 

Lôagriculture occupe 70 % du territoire r®gional
30

. Le sol recouvert de limons et le climat picard sont 

favorables ¨ lôagriculture.  

En 2010 le blé tendre est produit sur 39 % de la SAU (surface agricole utile) régionale, contre 8 % 

pour lôorge, 4 % pour le maµs grain, 11% pour le Colza, 10% pour la betterave
31

.  

Dans le Pays de Bray notamment, les sols sont peu favorables à la mise en culture à cause de la 

pente ou de lôexc¯s dôeau
32

. Les surfaces en prairies sont importantes. Il en est de même pour la 

Thiérache : la rigueur du climat (plutôt pluvieux), la nature du sol et le vallonnement sont plus propices 

¨ lô®levage quôaux cultures. 

Sur le calcaire de Brie, au niveau de la vallée de la Marne, se trouvent des vignes, extension du 

vignoble champenois. 

  

 Comme nous l'avons vu, certaines entités écologiques sont en régression, toute perte de 

biodiversité constitue un préjudice majeur et certainement irréversible pour le patrimoine naturel. La 

prise de conscience de ce préjudice a conduit à des mesures de gestion et de protection de ces 

espaces. 
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IX. Espaces protégés, gérés et ZNIEFF  

Les deux cartes suivantes localisent ces espaces : 

 

Figure 23 : Espaces protégés, gérés, ZNIEFF en Picardie (source : Conseil régional de Picardie). 
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Figure 25 : Réservoirs de biodiversité du SRCE de Picardie (source : Dreal Picardie, AESN, 

AEAP, CEL, CENP, ONF, IGN, Delorme). 
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Revenons sur ces espaces protégés, gérés, inventoriés et autres réservoirs de biodiversité de 

Picardie (voir également annexes 1 et 2 pour les listes de ces espaces) : 

× Espace protégé au niveau international 

La Baie de Somme est une zone humide d'importance internationale protégée par la convention de 

Ramsar. 

× Espaces protégés au niveau européen 

ü Le réseau Natura 2000  

Côest un ensemble de sites naturels europ®ens, identifi®s pour la raret® ou la fragilit® de leurs 

espèces et de leurs habitats
35

. 

 

× Espaces protégés au niveau national  

 

ü Réserves Naturelles Nationales  

 Les Réserves Naturelles Nationales sôinscrivent dans le cadre de la Stratégie Nationale pour 

 la Biodiversité (SNB), pour laquelle la France sôest engag®e aupr¯s de la communaut® 

 internationale ¨ stopper lô®rosion de la biodiversit® afin de garantir un avenir aux espèces ou 

 habitats menacés
33

.  ll sôagit dôune protection dite "forte". La Picardie en compte cinq : 

Dans lôAisne
34

 : 

- Les landes de Versigny 

-  Les marais dôIsle à Saint-Quentin 

- Le marais de Vesles-et-Caumont 

Dans la Somme : 

- La Baie de Somme 

- LôEtang Saint-Ladre à Boves 

 

 

ü Réserves Naturelles Régionales 

Elles présentent les mêmes caractéristiques de gestion que les réserves naturelles 

nationales, à ceci près qu'elles sont créées par les régions.La Picardie en compte une :  les 

larris et tourbières de Saint-Pierre-es-Champs. 

ü Les Parcs Naturels Régionaux  

Un parc naturel régional est un territoire rural fragile au patrimoine naturel, culturel et 

paysager remarquable o½ les acteurs locaux sôengagent autour dôun projet conciliant 

protection, gestion du patrimoine et développement économique
37

 . La Picardie en compte 

un : le PNR Oise Pays de France. 

 

ü Les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotopes 

 Ils rel¯vent de la comp®tence dôun pr®fet, ne comportent pas de mesures de gestion, mais des 

 mesures dôinterdiction ou dôencadrements dôactivit®s, afin de prot®ger les biotopes
36

. Il sôagit 

 dôune protection dite "forte". 

 

ü Les sites classés au titre du patrimoine naturel 

Ces sites sont placés sous la responsabilité de l'état. En Picardie, 3 sites ont été classés au 

patrimoine naturel, il s'agit de la forêt d'Halatte et ses glacis agricoles, forêt d'Ermenonville, de 

Pontarmé, de Haute Pommeraie, clairière et butte saint-Christophe, ainsi que le Marquenterre. 

ü Les Réserves Biologiques Dirigées 

Ces réserves constituent un outil de protection propre aux forêts publiques. La Picardie en 

compte une. Il s'agit d'une protection dite "forte". 

 

ü Les sites gérés du Conservatoire des Espaces Naturels de Picardie 

Cette association à but non lucratif a pour mission de connaître, protéger, gérer et valoriser le 

patrimoine naturel. Elle agit en association avec les acteurs locaux. Le conservatoire acquiert 

la maîtrise foncière ou d'usage de ces sites. 

ü Les Espaces Naturels Sensibles 
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Ces espaces sont sous la dépendance du département qui a la compétence de mettre en 

îuvre une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public. 

 

ü L'Office Nationale des Forêts 

L'ONF gère les forêts publiques.  

ü Le Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres 

Ce conservatoire fait l'acquisition de sites, parfois très étendus, en assurant une protection 

foncière définitive. 

On peut également citer le Parc Naturel Marin des Estuaires Picards et de la mer d'Opale 

créé en 2012. 

 

ü Lôinventaire des ZNIEFF  

Lôinventaire des Zones Naturelles dôIntérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour 

objectif dôidentifier et de d®crire des secteurs pr®sentant de fortes capacit®s biologiques et en bon ®tat 

de conservation. On distingue deux types de ZNIEFF
38 

: 

Les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique. 

Les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels, riches et peu modifiés, offrant des potentialités 

biologiques importantes.  
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Partie 2 : généralités 
sur la mycologie 
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I. Place du champignon dans le monde 
vivant 

C'est en 1969 dans la classification du monde vivant de Whittaker que le règne fongique fit son 

apparition. Avant cela, les champignons étaient considérés comme des plantes dépourvues de 

chlorophylle. Aujourd'hui le monde est découpé en deux empires (Eu et Procaryotes) et six règnes 

majeurs (le schéma de classification est bien plus complexe, mais peut être limité à ces grands 

règnes assez facilement délimités pour des organismes connus) : Animal, Champignon, Végétal, 

Chromiste, Protozoaire et Bactérie
39

. 

Un champignon nôest ni un animal ni un v®g®tal et  ne se r®sume pas ¨ un organisme vivant muni dôun 

pied et dôun chapeau que lôon retrouve dans nos verts p©turages (comme le prétendent beaucoup de 

dictionnaires de la langue française, y compris des dictionnaires récents en ligne). Pour appartenir au 

monde fongique, un organisme vivant doit répondre à des critères bien précis, 7 en tout : 

- être eucaryote : c'est-à-dire avoir son matériel génétique enfermé dans un noyau 

- être hétérotrophe vis-à-vis du carbone : les champignons  ne savent pas produire eux-mêmes 

leur propre matière organique  

- ce qui les conduit à se nourrir par absorbotrophie (on dit aussi osmotrophie) 

- avoir un appareil végétatif  ramifié, diffus et tubulaire sans feuilles, tiges ni racines (pas 

dôorganes diff®renci®s au sens fonctionnel) 

- se reproduire par lôinterm®diaire de spores issues dôune reproduction asexu®e ou sexu®e 

- les spores émises sont non flagellées (ou exceptionnellement uniflagellées dans la division la 

plus primitive du règne) 

- avoir une paroi constituée de chitine (et donc non cellulosique). 

 

Malgré tout, quelques similitudes avec les autres règnes demeurent
40

 : 

ü avec les végétaux :  

-   présence de vacuole et de paroi cellulaire 

 

ü avec les animaux : 

- absence de plastes 

- présence de chitine pariétale (présente notamment chez les insectes,  les crustacés) 

- substance  de réserve sous forme de glycogène. 

Les champignons possèdent  également des caractéristiques qui leur sont propres : 

- nutrition par absorption 

- présence de sucres spéciaux (tréhalose, mannitol, rarement retrouvés ailleurs) 

- pas de différenciation sexuelle 

- possibilité de développer exclusivement une reproduction asexuée (très rarement retrouvée 

ailleurs). 
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II. Organisation g®n®rale dôun champignon 

A. Appareil végétatif 
Les champignons sont caractérisés par une organisation générale rudimentaire : comme nous lôavons 

vu, ils ne poss¯dent ni tiges, ni feuilles, ni racines. Lôappareil végétatif des champignons peut être : 

- exceptionnellement  unicellulaire chez les levures (on parle alors de mycélium dissocié) formé 

dôun enchevêtrement de fins filaments microscopiques (cas général) 

- chez les espèces les plus archaïques, ces filaments ont une structure cénocytique : c'est-à-

dire quôils contiennent de nombreux noyaux non séparés les uns des autres par des 

cloisons : on parle de siphons mycéliens. Les champignons possédant cette particularité sont 

qualifiés de siphomycètes
41

.   

- Chez les espèces les plus évoluées, les Asco et Basidiomycota (champignons 

« supérieurs »), le mycélium est cloisonné : il est formé  de cellules appelées hyphes, les 

champignons sont qualifiés de septomycètes.   

 

Figure 24 : les différents  types de mycéliums
42

 

A lô®tat de myc®lium, un champignon est tr¯s g®n®ralement indéterminable. 

Les filaments peuvent sôassocier entre eux pour former des pseudo-tissus : plectenchymes. Ces 

plectenchymes peuvent prendre différents aspects : gros cordons ramifiés (rhizomorphe), sclérote ou 

sôorganiser en sporophore, également nommé improprement « carpophore » (le plus souvent formé 

dôun pied + chapeau, mais dôautres morphologies existent) chez certains champignons au moment de 

la reproduction.  

B. Appareil reproducteur différencié et 

macroscopique du champignon 
A un certain stade du développement de cet organisme fongique, lorsque les conditions le permettent, 

les phénomènes de reproduction interviennent
40

. 

Pour se reproduire les champignons produisent des cellules particulières appelées spores. Ce sont 

des cellules issues dôune reproduction asexuée ou sexuée. Elles peuvent être produites directement 

sur le mycélium ou plus généralement sur des appareils particuliers différenciés appelés sporophores. 

Ces sporophores peuvent °tre dôune infinie vari®t® de forme, taille, ils peuvent être microscopiques ou 
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macroscopiques, les  plus connus sont produits par les champignons supérieurs : ce sont les morilles, 

truffes, bolets, amanites. 

Seul le sporophore macroscopique et différencié des champignons supérieurs nous intéresse ici  : ces 

sporophores sont la seule partie visible du champignon.  Ils sont dôapparition temporaire et 

saisonnière. 

(1) Sporophore différencié et 

macroscopique des Ascomycota 
Les spores  des Ascomycota  issues dôune reproduction sexu®e prennent le nom dôascospores. Elles 

sont contenues dans des sporocystes spécialisés ou asques (sorte de sacs) operculés ou non, eux-

mêmes portés par le sporophore. 

¶ Classe des ascomycètes à apothécies 

Le sporophore a la forme dôune coupe : côest une apoth®cie. 

V Ordre des Pézizales 

Cet ordre renferme des espèces telles que les P®zizes, Morilles, Gyromitresé 

Le sporophore différencié comprend 
41

: 

- lôascoth¯que : enveloppe externe de nature stromatique généralement en forme de coupe, 

résultant de la prolifération du mycélium végétatif 

- lôhym®nium qui comprend : les asques entre lesquelles sôintercalent les paraphyses (minces 

filaments provenant des hyphes myc®liennes) qui ont un r¹le nutritif. Lôhym®nium est 

comparable à une membrane étendue sur la partie fertile du sporophore 

- des hyphes ascogènes dicaryotiques (à deux noyaux) surmontées par les asques. 

 

Figure 25 : diff®rentes formes dôapoth®cies
41
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V Ordre des Tubérales 

Il renferme des espèces ayant un mode de vie hypogé à semi-hypogé. 

Les champignons les plus connus de cet ordre sont les truffes. 

(2) Sporophore différencié et 

macroscopique des Basidiomycota 
Certains de ces macromyc¯tes sont constitu®s dôun pied et dôun chapeau. Sous le chapeau se trouve 

des lamelles (ou tubes chez les bolets) : il sôagit de lôhym®nophore, tapiss® par une couche de 

méïosporanges fertiles générant les spores, les basides. Les spores des Basidiomycota prennent le 

nom de basidiospores. Elles se situent ¨ lôextr®mit® des basides pouvant être cloisonnées ou non. Les 

st®rigmates (sortes de petites pointes ¨ lôextr®mité de la baside) portent ces basidiospores.  Basides 

et basidiospores constituent lôhym®nium. 

Les modalités de développement permettent de reconnaître classiquement 3 types principaux de 

basidiomycètes 
42

:  

- ceux qui ont un hym®nium dôabord clos enferm® dans une chambre fertile par un voile partiel 

(anneau)  ou g®n®ral, puis en contact avec lôatmosph¯re (on parlait autrefois dôesp¯ces h®mi-

angiocarpes pour cette configuration). 

 

- ceux dont lôhym®nium est nu d¯s lôorigine. Ces champignons sont dépourvus de lamelles (on 

les caract®risait par le nom dôesp¯ces angiocarpes). Lôhym®nophore peut être
40 

: 

¶ lisse ou presque (croûtes et assimilés) 

¶ poré (polypores) 

¶ aculéolé (hydnes et ressemblant) 

¶ amphigène (clavaires) 

¶ sublisse à plissé (chanterelles et craterelles) 

- ceux dont la chambre fertile reste close, autrefois nommés angiocarpes 

 (exemple : Vesse-de-loup). 

 

Figure 26 : carpophore d'abord clos puis déhiscent et carpophore du bolet
42
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III. Reproduction des champignons 

Elle commence par la germination dôune spore haploµde, donnant naissance au myc®lium primaire 

(haploïde) suite à une succession de mitose. Ce mycélium va connaître une phase de croissance. 

Lorsque les conditions le permettent (conditions favorables ou défavorables, stress)
40 

la reproduction 

proprement dite intervient.  

A. Reproduction asexuée 
Il nôy a pas de f®condation pour ce mode de reproduction.  

Cette reproduction fait intervenir des spores appelées conidies. Ces conidies sont produites par 

lôinterm®diaire de sporocystes appelés phialides, elles-m°mes group®es ¨ lôextr®mit® de p®doncules 

ou conidiophores. Les conidies proviennent du bourgeonnement de la phialide. 

Voici quelques exemples de reproduction asexuée chez les Ascomycota : 

 
Figure 27 : exemples de reproduction asexuée chez les Ascomycota

41
 

 A:  formation de "tête conidienne" chez Aspergillus 

B: conidiophore ramifiée en métules (m) de Penicillium 

C: phialides insérées sur un stroma en forme de coussinet chez Nectria, ici le nombre de conidies émises est 

limité, contrairement aux deux autres genres. 

 

Lorsque les spores ou conidies sont dispersées, elles donnent naissance à un nouvel individu. Ce 

mode de reproduction devient beaucoup plus rare chez les Basidiomycota. 
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B. Reproduction sexuée 
¶ Généralités : 

Elle nécessite la rencontre de deux mycéliums primaires haploïdes de polarité différente
40

 (il nôy a pas 

de diff®renciation sexuelle chez les champignons, on parle de polarit®) aboutissant ¨ la formation dôun 

mycélium secondaire à deux noyaux (on parle de mycélium dicaryotique) du fait de la fusion des 

cytoplasmes  des hyphes (plasmogamie). Côest sur ce myc®lium secondaire que se d®veloppera un 

sporophore qui portera les cellules fertiles (asques ou basides). Côest dans ces cellules fertiles 

quôinterviendra la f®condation par fusion  des noyaux (caryogamie) ce qui conduira ¨ la formation dôun 

noyau à 2n chromosomes.  Enfin une méiose  aboutira  à la formation de 4 spores haploïdes.   

¶ Cas des Ascomycota : 

Chez certaines espèces d'Ascomycota, se différencient sur le mycélium primaire des gamétocystes 

mâles (spermatocystes) ou  femelles (ascogones). Au moment de la fécondation , les noyaux mâles 

passent dans le gamétocyste femelle. Une mitose suit généralement la méiose conduisant à la 

formation de huit ascospores. 

   

 

Figure 28 : développement d'une pezize hétérothallique et organisation de l'apothécie
42
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¶ Cas des Basidiomycota  

 

Figure 29 : développement d'un coprin (Basidiomycota)
42

 

Certaines espèces se reproduisent selon les conditions de manière soit sexuée soit asexuée. La 

forme issue dôune reproduction sexu®e se nomme forme t®l®omorphe et celle issue dôune 

reproduction asexuée correspond à la forme anamorphe
40

. Les champignons septés se reproduisant 

uniquement de manière asexuée appartenaient autrefois à la classe nommée Deuteromycota (ou 

« champignons imparfaits è), aujourdôhui, les apports de la biologie mol®culaire permettent de 

rattacher beaucoup de ces espèces à une forme sexuée connue
44

 (relevant des Ascomycota ou des 

Basidiomycota). Cette classe est aujourdôhui caduque car la Systématique vise à définir des groupes 

monophyl®tiques, côest-à-dire correspondant à des évènements évolutifs ayant conduit à des 

branches distinctes du monde vivant.  

IV. Besoins nutritionnels des champignons 

 
Comme nous lôavons vu, les champignons sont h®t®rotrophes vis-à-vis du carbone. Ils trouvent le 

carbone organique dans leur environnement. En ce qui concerne lôazote cela d®pend des esp¯ces, 

certaines sont autotrophes, dôautres h®t®rotrophes pour cet élément.  

Les autres éléments nécessaires à la vie des champignons sont :  

- oxygène, hydrogène, phosphore, potassium, magnésium, soufre, manganèse, cuivre, fer, zinc, 

vitamines, eau, paramètres thermiques et lumineux 
40

. 
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V. Mode de nutrition 

 
Comme nous lôavons vu, les champignons sont h®t®rotrophes pour le carbone, cela les oblige ¨ 

trouver eux-mêmes leur propre matière organique. Ils sont également dépourvus du pouvoir de 

phagocyter des substances solides (à la différence des animaux). Les champignons sont donc réduits 

¨ absorber des substances organiques et min®rales ¨ lô®tat dissout (absorbotrophie). Face ¨ cette 

contrainte, les champignons ont développé 3 modes de nutrition : 

- la saprotrophie (on dit aussi saprophytisme) 

- le parasitisme 

- la symbiose 

A. La saprotrophie (ou saprophytisme) 
 

Les espèces saprotrophes se développent aux d®pens des substances mortes dôorigine végétale, 

animale ou fongique
43

 : 

- feuilles mortes et brindilles 

- éléments ligneux de fortes dimensions : branches, souches, troncsé 

- les fruits et les graines 

- cadavres dôanimaux ou parties abandonn®es par les animaux 

- autres champignons, etc. 

 

Elles jouent un rôle considérable dans la transformation de la litière en humus. 

Les principales substances ainsi mises à la disposition des champignons peuvent être classées en 3 

catégories principales : 

- les glucides et hydrates de carbone de faible poids moléculaire ou facilement hydrolysables : 

sucre, amidon, pectinesé 

- Les hydrates de carbone à longues chaînes moléculaires : surtout la cellulose et les 

hémicelluloses (constituants essentiels des parois cellulaires des végétaux et largement 

présents dans le bois, par exemple). Les champignons cellulolytiques possèdent des enzymes 

capables de fragmenter les longues chaînes mol®culaires de cellulose et dôh®micellulose et dôen 

isoler des molécules simples (glucose, cellobioseé) facilement assimilables. 

- Lignines : grosses molécules organiques polymérisées que lôon retrouve dans les bois. 

 

Mais ces espèces se nourrissent également ¨ partir de substances dôorigine animale ou fongique. 

Suivant la nature du substrat décomposé, on distingue (on notera également pour les quelques 

exemples de ces espèces saprotrophes déjà recensées en Picardie,  les  statuts trophiques 

proviennent du bulletin semestriel de la société mycologique du nord de la France 79/80 ainsi que du 

référentiel Basidiomycota de lôInventaire National du Patrimoine Naturel) : 

(1) Les saprotrophes lignicoles  
 

Ces champignons sont capables de décomposer la lignine. 

Voici quelques  genres principaux de saprotrophes lignicoles référencés dans la base de données : 

Botryobasidium, Exidia, Gloeocystidiellum, Hyphoderma, Hyphodontia, Peniophora, Polyporus, 

Stereum, Trametes, Trechisporaé 
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(2) Les saprotrophes herbicoles  
 

Les saprotrophes herbicoles ont pour substrat les diverses parties des plantes herbac®es (tigesé) 

Bolbitius variicolor G.F. Atkinson 
Calyptella capula (Holmskjold) Quélet 
Coprinus ammophilae Courtecuisse  
Crinipellis stipitaria (Fr. : Fr.) Patouillard 
Lachnum apalum (Berkeley & Broome) Nannfeldt 
Leptosphaeria acuta (Hoffmann : Fries) P. Karsten 
Leptosphaeria haematites (Roberge) Niessl 
Marasmius curreyi Berk. & Br. 
Marasmius limosus Quélet 

 

(3) Les saprotrophes foliicoles  
 Ces espèces sont fixées directement aux feuilles dôarbres ou aux aiguilles peu décomposées

45
. Elles 

jouent un rôle majeur dans la transformation de la litière en humus. 

Incrucipulum ciliare (Schrader) Baral 
Marasmius bulliardii Quélet 
Marasmius epiphyllus (Pers. : Fr.) Fr. 
Typhula setipes (Greville) Berthier 

(4) Les saprotrophes humicoles  
Décomposent la matière organique ou organominérale du sol, ¨ lôexception de la liti¯re 

45
.  

Bolbitius titubans var. vitellinus (Pers. : Fr.) Courtecuisse 
Chlorophyllum brunneum (Farlow & Burt) Vellinga 
Coprinus pachyspermus P.D. Orton 
Flammulaster rhombosporus (G.F. Atkinson) Watling                                     

Leratiomyces squamosus var. thraustus (Kalchbrenner) Bridge & Spooner 

Leucoagaricus melanotrichus f. citrifolius Courtecuisse [ad.int.]                   

 Leucocoprinus brebissonii (Godey) Locquin                                                      

 Lycoperdon molle Pers. : Pers.                                                                          
Macrolepiota mastoidea (Fr. : Fr.) Singer                                                             
Tephrocybe striaepilea (Fr.) Donk                                                                                   
Tubaria hololeuca (Kühner) ex Horak & P.-A. Moreau 
 

(5) Les saprotrophes fongicoles  
Ils décomposent les vieux carpophores. 

 

(6) Les saprotrophes pyrophiles  
Ils se développent sur des charbonnières. 

Pholiota highlandensis (Peck) A.H. Smith & Hesler ex Quadraccia 
Tephrocybe atrata (Fr. : Fr.) Donk 
Tephrocybe ambusta (Fr. : Fr.) Donk 
Ascobolus carbonarius P. Karsten 
Psathyrella pennata (Fr. : Fr.) A. Pearson & Dennis 
Faerberia carbonaria (Alb. & Schw. : Fr.) Pouzar 
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(7) Les saprotrophes coprophiles  
Ils décomposent les excréments. 

Ascozonus woolhopensis (Renny) Boudier 

Coprinus radicans Romagnesi  

Coprobia granulata (Bulliard : Fries) Boudier  

Cyathus stercoreus (Schw.) de Toni 

Doratomyces stemonitis (Pers.) F.J. Morton & G. Smith 
Lasiobolus cuniculi Velenovsky 
Panaeolus antillarum (Fr. : Fr.) Morgan 
Panaeolus castaneifolius (Murrill) A.H. Smith 
Panaeolus fimicola (Pers. : Fr.) Quélet 
Pholiotina coprophila (Kühner) Singer 
Podospora appendiculata (Auerswald ex Niessl) Niessl 
Psilocybe fimetaria (P.D. Orton) Watling 
Stropharia semiglobata (Batsch : Fr.) Quélet 
Stropharia stercoraria (Schum. : Fr.) Quélet 
Trichodelitschia minuta (Fuckel) N. Lundqvist 

 

(8) Les saprotrophes turficoles 
Ils se développent sur la tourbe. 

B.  La symbiose 
Il sôagit de lôassociation ¨ b®n®fices r®ciproques dôun champignon et dôun autre organisme 

(autotrophe). Les meilleurs exemples en sont les lichens (association champignon / algue) et les 

mycorhizes (association végétal / champignon). 

(1)  Les mycorhizes 
Il s'agit de l'association entre un mycélium et une racine. On distingue : 

ü Les ectomycorhizes : le mycélium forme un manchon autour des racines (côest le manteau) 

et les hyphes du champignon sôinsinuent entre les cellules du cortex racinaire et ®difient une 

sorte de réseau entre les cellules : côest le r®seau de Hartig
46

. Les ectomycorhizes concernent 

un assez petit nombre dôesp¯ces v®g®tales (¨ lô®chelle du règne, les arbres de nos forêts 

®tant presque tous ectomycorhiziens) et un grand nombre dôesp¯ces fongiques
47

. 

 

ü Les endomycorhizes: le mycélium pénètre dans la racine, se glisse entre les cellules et 

p®n¯tre ¨ lôint®rieur des cellules. Dans ces cellules, le champignon différencie une structure 

dont la morphologie permet de distinguer plusieurs types dôendomycorhizes : mycorhizes à 

vésicules et arbuscules (le type dôendomycorhize le plus répandu, concerne un nombre 

considérable de plantes, dont beaucoup dôherbacées, mais un nombre beaucoup plus faible 

de champignons, actuellement rangés dans la division des Glomeromycota autrefois 

considérés  comme des Zygomycota), mycorhizes  à pelotons . Exemple dôarbre ¨ 

endomycorhizes : le Frêne. 

 

ü Les ectendomycorhizes : ce sont des mycorhizes présentant à la fois des structures 

dôectomycorhizes et dôendomycorhizes. Exemple dôarbre ¨ ectendomycorhizes : le Bouleau. 

Dans ces associations, la plante apporte les éléments carbonés issus de la photosynthèse (glucide), 

indispensables à la nutrition du partenaire fongique et le champignon apporte au végétal l'eau, les sels 

minéraux 
48

 (quôil extrait du sol dôune mani¯re tr¯s performante par la finesse de ses hyphes et par ses 

capacités exploratoires très supérieures à celles des racines seules), ainsi que dôautres avantages 
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comme une protection contre les microorganismes (par l'excrétion de substances antibiotiques), une 

stimulation de croissance (sécrétion dôhormones v®g®tales), etc.     

(2) Les lichens 
Il sôagit de lôassociation dôune algue et dôun champignon. Cette symbiose génère un être nouveau, 

pourvu dôune morphologie et dôune biologie originales. 

Lôalgue apporte la substance nutritive organique au champignon, formée lors de la photosynthèse ; le 

champignon protège lôalgue de la déshydratation et des agressions extérieures. Il assure aussi la 

reproduction sexu®e de lôorganisme composite. Côest pourquoi les lichens sont actuellement class®s 

dans le r¯gne fongique. Lôimmense majorit® des lichens comporte un champignon relevant de la 

division des Ascomycota. 

(3) Cas des champignons endophytes 
Les champignons endophytes sont des champignons microscopiques qui vivent entièrement dans un 

v®g®tal. Il sôagit dôune flore fongique non pathog¯ne. Ils participeraient activement ¨ une meilleure 

adaptation des plantes à leur environnement  : ils exerceraient un pouvoir protecteur sur les plantes 

en produisant des molécules bénéfiques à la plante, ces molécules auraient des propriétés 

antibiotiques contre les agents phytopathogènes, insecticides, neurotoxiques contre les herbivores, ou 

encore hormonales pour stimuler la croissance de la plante
49

.  

VI. Le parasitisme 
 

Les champignons parasites puisent chez leur hôte leurs substances organiques en portant préjudice à 

ce dernier, contrairement à la symbiose, il nôy a pas de b®n®fice r®ciproque. 

Ils existent deux types de parasites : 

Les biotrophes : lôh¹te est affaibli mais reste en vie 

Les nécrotrophes : ils affaiblissent lôh¹te jusquô¨ sa mort. 

Le parasitisme nôa pas quôun r¹le n®faste sur lôenvironnement, il a également un rôle bénéfique en 

contribuant ¨ lô®quilibre entre les espèces végétales
43

. 

Voici quelques espèces parasites rencontrées en Picardie : 

(1) Parasites biotrophes de feuilles 
Lophodermium pinastri (Schrader : Fries) Chevassut  

Melampsora rostrupii Wagner ex Klebahn 
Melampsora salicis-albae Klebahn 
Microsphaera alphitoides Griffon & Maublanc 
Microsphaera berberidis (de Candolle) Léveillé 
Microsphaera hedwigii (Léveillé) Léveillé 
Microsphaera trifolii (Greville) U. Braun 
Phyllactinia guttata (Wallroth) Léveillé 
Podosphaera leucotricha (Ellis & Everhart) E.S. Salmon 
Synchytrium anemones (de Candolle) Woronin 
Synchytrium aureum J. Schröter 
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(2) Parasites nécrotrophes de feuilles 
 

Rhytisma salicinum (Persoon) Fries 
Taphrina deformans (Berkeley) Tulasne & C. Tulasne 

(3) Parasites biotrophes de champignons 
 

Cosmospora leptosphaeriae (Niessl) Rossman & Samuels 
Hypomyces aurantius (Persoon ex : Fries) Tulasne & C. Tulasne  

Hypomyces lateritius (Fries ex Fries) Tulasne  

(4) Parasites nécrotrophes de champignons 

Colacogloea peniophorae (Bourdot & Galzin) Oberwinkler, Bauer & Bandoni 
Cosmospora episphaeria (Tode) Rossman & Samuels 
Cosmospora magnusiana (Rehm) Rossman & Samuels 
Microcollybia tuberosa (Bull. : Fr.) Métrod 
Nectria modesta von Höhnel 
Polydesmia pruinosa (Jerdon) Boudier 

 

(5) Parasites biotrophes dôesp¯ces  

herbacées 
 

Cercospora mercurialis Passerini 
Claviceps purpurea (Fr. : Fr.)Tul. 

Coleosporium tussilaginis (Pers.) Berk. 
Epichloe typhina (Persoon ex : Fries) Tulasne & C. Tulasne 

Epithele typhae (Pers. : Fr.) Patouillard 
Erysiphe cichoracearum de Candolle 
Erysiphe depressa (Wallr.) Link 
Erysiphe fischeri S. Blumer 
Erysiphe galeopsidis de Candolle 
Erysiphe galii S. Blumer 
Erysiphe graminis de Candolle 
Erysiphe montagnei Léveillé 
Erysiphe pisi de Candolle 
Erysiphe verbasci (Jaczewski) S. Blumer 
Herpobasidium filicinum (Rostrup) J. Lind 
Melampsora euphorbiae (C. Schubert) Castagne 
Melampsora evonymi-caprearum Klebahn 
Melampsora helioscopiae (Pers. : Pers.) G. Winter 
Melampsora lini (Ehrenberg) Desmazières 
Melampsora ribesii-viminalis Klebahn 
Phragmidium tuberculatum E. Müller 
Phragmidium violaceum (Schultzer von Müggenburg) G. Winter 
Phyllachora graminis (Persoon) Fuckel 
Podosphaera pannosa (Wallroth) de Bary 
Puccinia albescens Plowright 
Puccinia antirrhini Dietel & Holway 
Puccinia arenariae (Schum.) G. Winter 
Puccinia centaureae de Candolle 
Puccinia chaerophylli Purton 
Puccinia circaeae Pers. 
Puccinia cnici-oleracei Pers. 
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Puccinia coronata Corda 
Puccinia glechomatis de Candolle 
Puccinia graminis Pers. : Pers. 
Puccinia hordei Otth 
Puccinia magnusiana Körnicke 
Puccinia malvacearum Montagne 
Puccinia menthae Pers. 
Puccinia obscura J. Schröter 
Puccinia pelargonii-zonalis Doidge 
Puccinia phragmitis (Schum.) Körnicke 
Puccinia polygoni-amphibii Pers. : Pers. 
Puccinia sessilis J. Schröter 
Puccinia suaveolens Rostrup 
Puccinia urticae-caricis Klebahn 
Puccinia variabilis Greville 
Puccinia veronicae (Schum.) G. Winter 
Puccinia vincae Berk. 
Pucciniastrum circaeae (G. Winter) De Toni 
Ramularia primulae von Thümen 
Ramularia simplex Passerini 
Ramularia sphaeroidea Saccardo 
Ramularia variabilis Fuckel 
Ramularia veronicae Fuckel 
Septoria petroselini Desmazières 
Septoria polygonorum Desmazières 
Sphaerotheca Fuliginea (Schlechtendal) Pollacci 
Triphragmium ulmariae (de Candolle) Link 
Uromyces anthyllidis J. Schröter 
Uromyces dactylidis Otth 
Uromyces fabae (Greville) de Bary 

 

(6) Parasites biotrophes dôesp¯ces 

ligneuses 
 

Gymnosporangium clavariiformis (Jacq. : Pers.) de Candolle 

Gymnosporangium sabinae (Dicks.) G. Winter 

Pezicula carpinea (Pers.) Tulasne & C. Tulasne 

Tranzschelia pruni-spinosae (Pers.) Dietel 
 

(7) Parasites nécrotrophes dôesp¯ces 

ligneuses 
 
Dichomitus campestris (Qu®let) DomaŒski & Orlicz 
Grifola frondosa (Dicks. : Fr.) S.F. Gray 
Inonotus dryadeus (Pers. : Fr.) Murrill 
Laetiporus sulphureus (Bull. : Fr.) Murrill 

Nectria ditissima Tulasne & Tulasne 

Pholiota aurivella (Batsch : Fr.) Kummer 
Pholiota squarrosa (Oeder : Fr.) Kummer 
Pholiota subsquarrosa (Fr.) Quélet 
Phylloporia ribis (Schum. : Fr.) Ryvarden 
Piptoporus betulinus (Bull. : Fr.) P. Karsten 
 

Le type biologique dôune esp¯ce donn®e nôest pas fig® une fois pour toutes. Un champignon peut 

commencer son existence en tant que saprotrophe avant de rencontrer son partenaire spécifique avec 



64 
 

lequel il établira une relation mycorhizienne, cette dernière pouvant laisser place, dans certaines 

conditions, à un mode de vie parasitaire
47

. 

VII. Récolte et identification des 
champignons 

Voici quelques conseils pour optimiser la récolte et l'identification des champignons :  

VIII. Récolte 
 

En ce qui concerne la récolte : 

- r®colter le sporophore entier, afin dôidentifier une ®ventuelle volve, dôune structure  pseudo 

racinaire. 

- Manipuler les champignons le moins possible pour ne pas les abîmer.
50

 

- Noter le milieu écologique dans lequel  le champignon évolue : est-ce une espèce isolée ?  Sur 

quel type de substrat évolue le champignon ? Au milieu de quelle flore é 

- Comme récipient ne pas utiliser de plastique, véritable bouillon de culture pour les champignons, 

cela accélère leur décomposition. Utiliser plutôt un panier en osier. 

- Eviter la cueillette les jours de pluie. 

- Après avoir cueilli le champignon, pour éviter que le mycélium ne se dessèche, recouvrir le trou 

de feuillage ou de terre. 

- Ne pas cueillir les plus jeunes spécimens qui ne présentent pas encore les spécificités 

essentielles pour lôidentification ni les champignons en voie de d®composition. 

- En cas de récolte d'un ou de plusieurs champignons toxiques, mélangé(s) à l'ensemble de la 

récolte, ne pas consommer les champignons comestibles de cette dernière.  

 

IX. Identification 
 

Principaux caractères à observer : 

ü Caractère macroscopique 

- forme générale 

- chair : consistance, couleur, caractères organoleptiques : saveur, odeur.. 

- examen de la partie fertile (hyménophore) 

- si hyménophore lamellé : insertion, espacement, couleur des lames (figure 31) 

- chapeau : silhouette, couleur, marge (figure 30) 
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Figure 30 : forme et aspect du chapeau 



66 
 

 

Figure 31 : aspect de l'hyménophore et forme générale du stipe
40

 

- stipe (pied):  présence de volve, anneau, ou armilleé (figure 32) 
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Figure 32 : insertion, aspect, ornementation du stipe, voiles partiels et voile  général
40

 

- couleur de la sporée 
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ü Caractères microscopiques  

 

- spores : forme, taille 

- basides : taille, tetraspore/bispore 

- structure des trames hyméniales 

- revêtement piléique 

- boucles 

- cystides 

Pour cela on utilise des clefs dôidentification : il sôagit dôun principe de choix ¨ tiroirs : à chaque fois 

que lôon choisit une option, un nouveau choix est proposé et ainsi de suite jusquô¨ lôidentification du 

champignon. 

X. La classification des champignons 

La systématique des champignons est la science de la classification des taxons, ayant pour but de les 

classer en les organisant dans un certain ordre. Autrefois, elle était essentiellement basée sur les 

caract®ristiques ph®notypiques, les techniques scientifiques dôaujourdôhui notamment la biologie 

moléculaire et la génétique bouleversent  ce classement
40
. Côest pour cela quôaujourdôhui, nous 

sommes amenés à ranger ensemble des espèces de morphologies différentes et dôen s®parer 

dôautres, malgré une ressemblance sur ce même plan morphologique. Il existe une terminologie 

standardis®e permettant ¨ partir dôun suffixe dôun nom, de savoir quôelle est sa place dans lô®chelle 

des rangs hi®rarchiques. Les principaux radicaux par ordre dôimportance d®croissante sont les 

suivants : 

Division              terminaison en - MYCOTA 

Subdivision        terminaison en - MYCOTINA 

Classe                terminaison en - MYCETES 

Sous-classe       terminaison en - MYCETIDEAE 

Ordre                 terminaison en - ALES 

Sous-ordre        terminaison en ï INEAE 

Famille              terminaison en ïACEAE 

Sous-famille      terminaison en - OIDEAE 

Puis, tribu, genre, sous-genre, espèce, variété, forme.   

 

Pour nommer l'espèce (unité hiérarchique de base en taxinomie) on utilise un binôme latin composé 

du nom du genre avec l'initiale en majuscule et d'une épithète spécifique, suivi de la combinaison des 

auteurs. 

Pour publier une nouvelle espèce il faut : 

- une diagnose latine (depuis le 1 janvier 1935) 

- désignation d'un échantillon d'herbier de référence : holotype (depuis le 1 janvier 1958). 

Si ces critères ne sont pas respectés le nom est publié de manière invalide [inval.].   

Dans certains cas, d'autres mycologues s'aperçoivent ensuite de problèmes divers (erreur d'attribution 

générique, changement de nom de genre pour raison nomenclaturale etc...) nécessitant une nouvelle 

combinaison et changent l'espèce en question de genre : dans ce cas on met le nom de l'auteur de 

l'ancien nom entre parenthèse. 

Exemple : Naucoria geraniolens (Courtecuisse) Vesterholt & Knudsen [inval.].   

Lorsque le nom est publié de manière invalide [inval.], un autre mycologue peut le valider. La mention 

"ex" assigne la paternité officielle au second descripteur. 

Exemple : Lepiota pseudohelveola Kühner ex Hora 

Le code de nomenclature recommande d'omettre les auteurs de noms invalides (il est suffisant 

d'écrire Lepiota pseudohelveola Hora). 
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Certaines épithètes anciennes adoptées par Fries (dans ses ouvrages parus entre 1821 et 1832) ou 

Persoon (Synopsis Methodica Funforum, publié en 1801) ont un statut dit protégé. Pour signaler cette 

protection on utilise le signe ":". 

Autre cas : certains auteurs d'espèces nomment sans le savoir leur binôme sous un nom déjà attribué 

antérieurement. Dans ce cas, l'espèce la plus récemment décrite est déclarée illégitime, un 

changement de nom doit intervenir. Dans certains cas d'épithètes anciennes, on utilise la flèche de 

Kuyper : dans le cas d'une espèce déclarée comme illégitime, le nom d'auteur est celui ayant 

renommé l'espèce à partir d'un genre dans lequel le binôme est non encore attribué. 

Exemple :  Agaricus decipiens W.G Smith, 1869 est « antidaté » par Agaricus decipiens Pers. : Fr, 

1821 (un cortinaire actuel) ; il sôagit donc dôun bin¹me ill®gitime.  En 1887, Saccardo le renomme 

Flammula decipiens, ce qui donne Flammula decipiens (W.G Smith) ĄSaccardo. En 1960 Orton le 

reclasse dans le genre Gymnopilus et on peut écrire : Gymnopilus decipiens (W.G Smith ĄSaccardo) 

P.D Orton. Le code de nomenclature recommande aujourdôhui de simplifier les ®critures en omettant 

les auteurs de noms inutilisables et il suffit dô®crire alors Gymnopilus decipiens (Saccardo) P.D. Orton. 

   

XI. Les divisions du règne fongique 
 

Du fait de la définition actuelle du règne fongique, certaines divisions ont été exclues de ce règne 

mais sont encore étudiées par les mycologues. 

 

A. « Faux champignons » 
Les Myxostelidae ou ex-Gymnomycota ou mycétozoaires sont un groupe exclu des champignons car 

ils se nourrissent par phagocytose et non par absorbotrophie. Leur appareil végétatif est de type 

plasmode (masse gélatineuse). 

Les champignons algues ou  Oomycètes ont également été exclus du règne fongique car ils émettent 

des spores biflagellées et non uni ou non flagellées. De plus, leur paroi cellulaire est cellulosique. On 

les classe actuellement dans le même règne que les algues brunes (Chromista). 

B. « Vrais champignons » 
Nous reprendrons la classification du « Guide des champignons de France et dôEurope » 

(Courtecuisse Régis & Duhem Bernard, 3
ème

 édition 2011). 

(1) Chytridiomycota 
Ce sont des espèces aquatiques microscopiques à spores uniflagellées. 

(2) Zygomycota 
Ce sont également des champignons microscopiques dont le mycélium est siphonné. Ils sont les 

moisissures des denrées  alimentaires et peuvent être des agents de mycoses humaines. Ils sont 

également utilisés dans la fabrication de nombreux alcools. Les spores sont non flagellées. 

(3) Glomeromycota 
Ces espèces sont endomycorhiziennes.     
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(4) Ascomycota 

(a) Subdivision des Taphrinomycotina 
Cette subdivision comprend des espèces  parasites des végétaux supérieurs induisant des maladies 

comme les cloques (Taphrina deformans, cloque du pêcher : cela induit une déformation des feuilles 

et peut conduire jusquô¨ la mort de lôarbre). 

(b) Subdivision des Saccharomycotina 
Cette subdivision renferme les levures sexuées (Saccharomycetaceae), elles ont la faculté de 

fermenter les sucres (capacité à les transformer en alcool avec dégagement de CO2) : 

Saccharomyces cerevisiae est utilisé dans la fabrication de la bière, Saccharomyces minor dans celle 

du painé 

(c) Subdivision des Pezizomycotina 
On y retrouve les Laboulbeniomycètes :  esp¯ces parasites dôinsectes, ils décomposent la chitine des 

carapaces.  Les Arthoniomycètes, Lécanoromycètes et les Lichinomycètes rassemblent surtout des 

espèces lichénisées. 

Les Eurotiomycètes renferment des espèces  dermatophytes comme les Trichophyton, agents des 

teignes  et autres maladies des phanères,  mais également  les Aspergillus et les Penicillium et 

quelques espèces avec des sporophores assez gros ressemblant aux truffes (truffe du cerf granulée : 

Elaphomyces granulatus). Lôascome de ces esp¯ces est de type cl®istoth¯ce (sph¯re close, sans 

ostiole) sauf exception. Il nôy a pas dôhymenium.                       

 

Figure 33 : ascome de type cléistothèce 

 (source : Gembloux Agro-Bio Tech, Université de Liège, P. Lepoivre). 
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Dôautres  classes ont quant à elles un ascome de type périthèce (sorte de sphère ou bouteille ouverte 

au sommet par un ostiole pour permettre la libération des ascospores) : 

 

    Figure 34 : ascome de type périthèce  

(source : Gembloux Agro-Bio Tech, Université de Liège, P. Lepoivre). 

 

Ces classes sont les Dothidéomyc¯tes,  Sordariomyc¯tes (lôordre des Clavicipitales  renferme le genre 

Claviceps, dont lôesp¯ce Claviceps purpurea, lôergot de seigle, est célèbre pour sa toxicité). 

En ce qui concerne les autres classes, lôascome porte le nom dôapoth®cie (sorte de disque, ou 

coupe) : on parle alors de Discomycètes. 

 

    Figure 35 : ascome de type apothécie  

(source : Gembloux Agro-Bio Tech, Université de Liège, P. Lepoivre). 

 

Les asques des Discomycètes sont soit operculés soit inoperculés : lôopercule étant une sorte de 

couvercle au sommet de lôasque permettant la sortie des ascospores à maturité. 

Les Discomycètes inoperculés regroupent les classes des Orbiliomycètes et Leotiomycètes (en 

majeure partie). 

La classe des Pézizomycètes correspond aux Discomycètes operculés, cette classe ne comprend 

quôun seul ordre : les Pézizales. En voici quelques familles : 

Morchellaceae : renferme les Morilles. 
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Figure 36 : Morchella deliciosa Fr. Ully Saint-Georges, Oise. Avril 2014 (photo : Philippe 

Clowez). 

Helvellaceae : renferme les Helvelles. 

Pezizaceae : à apothécie discoïde ou cupuliforme. 

Otideaceae : (très proche des Pezizaceae) à ascome souvent sessile, parfois courtement stipité, 

discoµde cupuliforme ou en forme dôoreille fendue. 

Aleuriaceae : espèces vivement colorées (orange, rouge). 

Pyronemataceae 

Tuberaceae et Terfeziaceae, ensemble traditionnellement nommé « Tuberales », ont un mode de vie 

hypogé à semi-hypogé. Ces familles regroupent les truffes. 

(5) Basidiomycota 
Autrefois,  la classification était basée sur la nature des basides (homo ou hétérobasides), puis selon 

le type dôhym®nophore . Aujourdôhui, la classification tient davantage compte des recherches 

moléculaires actuelles.  

(a) Ustilaginomycotina 
Ce sont surtout des parasites de végétaux supérieurs. 

Les classes des Ustilaginomycètes et  Exobasidiomycètes regroupent des charbons. 

La classe des Malasséziomycètes : sont des espèces saprotrophes ou parasites de la peau. 

(b) Pucciniomycotina  
Rassemblent surtout des parasites des végétaux supérieurs dont les rouilles. 

(c) Agaricomycotina 
Rassemblent le reste des Basidiomycota. Cette subdivision sôorganise en diff®rentes classes : 

(i)  Dacrymycètes (Dacrymycetales) (= 

Protoclavariales)  
Basides incomplètement cloisonnées en long. Espèces gélatineuses à basidome résupiné, 

pustuleux, légèrement cérébriforme ou clavarioïde. 

(ii)  Tremellomycètes (Cystofilobasidiales, 

Filobasidiales, Tremellales)  
Ce dernier ordre, le plus connu, comprend la famille des Tremellaceae, aux basides cloisonnées 

longitudinalement. 
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(iii)  Agaricomycètes 
 

ü Agaricomycètes 1 

 

Á Issus des Phragmobasidiomycètes (basides cloisonnées et spores secondaires) 

 

V Auriculariales  

Basides cloisonnées transversalement. 

 

V Sebacinales 

 Basides trémelloïdes (cloisonnées en long). 

Á Issus des Aphyllophoromycetideae (sans lamelles) 

 

V Cantharellales 

- Présence de plis hyméniaux et non de lamelles 

- espèces à morphologie cantharelloïde, craterelloïde, mais aussi hydnoïde, clavarioïde et 

polyporoïde. 

 

Cantharellaceae 

Craterellus : hyménophore lisse à plus ou moins plissé, pied creux, chair souvent fine. 

Exemple :  Craterellus cornucopioides (Trompette de la mort). 

Cantharellus : hyménophore plissé et basidiome plein. Exemple : Cantharellus cibarius (girolle). 

Hydnaceae 

Hydnum :  hyménophore aculéolé (à aiguillons), chair cassante. Exemple Hydnum repandum (Pied- 

de-mouton). 

 

Clavulinaceae  

- Famille clavarioïde (basidiome dressé, étroit ou en massue ou ramifié en arbuscule, à 

hyménophore amphigène, c'est-à-dire tourné dans toutes les directions, tapissant pratiquement 

tout le basidiome)  

- basides bisporiques à stérigmates divergents arqués 

- espèces ectomycorhiziques 

- 1 genre : Clavulina. 

 

V Corticiales  

Cet ordre renferme des croûtes. 

Á Issu des Agaricomycetideae 

Ordres classiquement lamellés. 

 

V Russulales 

- Spores amyloïdes ou à ornementation amyloïde 

- sporée blanche ou claire le plus souvent 

- pr®sence dôhyphes gliopl¯res (remplies dôun contenu huileux r®agissant en bleu noir aux réactifs 

sulfoaldéhydiques). 

Cet ordre renferme des familles à basidiomes hétérogènes. Nous ne détaillerons ici que la famille des 

Russulaceae, famille agaricoïde (lamellée). 

La chair est de texture grenue, non fibreuse, le pied se casse comme de la craie. Pour les autres 

genres lamellés, la chair est de structure fibreuse au moins dans le pied. 
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Il sôagit dôune grande famille avec deux genres très importants dans les paysages forestiers 

européens : Russula et Lactarius.  

Russula : 

- dépourvu de lait et lames rarement décurrentes 

- systématique selon : 

- présence ou absence de lamelles/lamellules 

- couleur de la sporée (de blanc pur à jaune foncé) 

- saveur (douce ou âcre) 

- changement de couleur de la chair 

- caractéristiques microscopiques (nature des hyphes, cystidesé.). 

-  
Figure 37 : Russula nigricans (Bull.) Fr., Pontoise les Noyon (Oise), Septembre 2013          

(photo :  Philippe Clowez). 

 

Lactarius : 

- latex (lait) sô®coulant ¨ la cassure 

- systématique selon la couleur des basidiomes, couleur du latex et le changement de couleur à 

lôair. 

-  

Figure 38 : Lactarius decipiens Quélet. Pontoise les Noyon (Oise), octobre 2012                        

(photo : Philippe Clowez). 


































































































































